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District de Loir-et-Cher de Football 
 

Saison 2021/2022 
 
 

 
 

BUREAU EXECUTIF du COMITE DE DIRECTION 

Procès-Verbal N° 2 
 
 

Réunion du : 

A :  

 
 

26 août 2021 

15 h 30 

Présidence :  M. Laurent LEGENDRE 

Assistent : 
 

 
Jean-François CAUME, Tony CIZEAU, Dominique COURAULT,  

Jean-Michel DENONIN, Tonio LORENZO 

Excusé(s) :   

Invités présents :   

 
 
Le Président Laurent LEGENDRE a souhaité convoquer les membres du Bureau exécutif pour une 
réunion au District pour évoquer les compétitions dans le contexte sanitaire actuel. 
 
La réunion débute à 15 h 30. 

 

1. Date de reprise des compétitions 

 
Après consultation de la Commission des Calendriers et des Compétitions concernant les dates 
d’engagements et de reprise des compétitions, le Président Laurent LEGENDRE fait part aux membres 
présents des décisions suivantes : 

- concernant les championnats D1 à D3 seniors : 
La date de reprise des compétitions reste fixée au dimanche 12 septembre 2021. 
 

- concernant le championnat D4 seniors et compte-tenu des mesures sanitaires liées à la 
vaccination : 

 La date limite des engagements est reportée au mardi 7 septembre 2021. 
 La date de reprise des compétitions est reportée au dimanche 26 septembre 2021. 
 
Ces décisions sont acceptées à l’unanimité des membres présents. 
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2. Championnat D4 Seniors à 8 

 
Pour faire suite à la demande formulée par le club de SOINGS AS lors de la dernière Assemblée 
Générale et faisant suite au questionnaire qui avait été envoyé aux clubs concernant la création d’un 
championnat D4 seniors à 8 et après consultation de la Commission des Calendriers et des 
Compétitions, il en résulte que 11 clubs ont répondu être intéressés par ce championnat. 
 
Par conséquent, les clubs ont la possibilité d’inscrire une équipe en championnat D4 Seniors à 8 avant 
le dimanche 19 septembre 2021 étant précisé les points suivants : 

- la date de début des compétitions de ce championnat n’est pas encore connue mais ne sera 
pas le dimanche 26 septembre. 

- il est nécessaire d’avoir au minimum huit équipes pour la création de ce championnat. 
- il ne pourra en aucun cas à l’issue de la fin de ce championnat, avoir la possibilité d’accéder à 

la division supérieure. 
- une réunion d’information et un règlement sont à l’étude. 

 

 

La réunion est close à 17 h 00. 

Le Président Le Secrétaire Général 

M. Laurent LEGENDRE M. Tony CIZEAU 
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